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CONDITIONS.
Ka prixde ln souscription est de Quinze Chelins
par année, lorsyue le Papior estliveé is Montréal,
ou envoyé en Cunpagne par occasion ; et de
Quinze Cheliue eu les frais, lorsqu'il est envoyé
‘pur li jioste, payables de six snols en six mois êt
‘d'avance. ee,

- Qoux qui ‘veulent cesser de sonserire sbut obligés
d'en donner avisau moius un mois avant leur-

ute échue, uutsensent UssontcensésLuizache

Spectateur de New-York; 8 Novembre.
LETTREINTERESSANTE

CATACOMBESDE PARIS.
Messns. Lewis & HALL.

Messieurs,——Dans un voyage en An-
gleterre ct en Françependant douze mois,
je me suis amusé À faire des mémoires sur
des différensévenemenset sur les diférens
mionuinens, qui m'ont le plus frappé. Je
vous envoye un extrait de mon journal,
qui vet À votre service, si vous jugez à
propos de le publier.

J'ai choisi ce qui suit, parceque j'ai
trouvé que beaucoup de personnes, qui
visitent ln France n'ont jamais visité les

Panis, le 27 Mars, 1815,
Catacombes de Paris.

Après vous avoir parlé de la splendeur
et de la gaieté de la ville, je vous prie de
Thes:tivre danssapartiesouterraine. Quoi-
que cette visite soit pou engagcante, elle
vous pourra uéanmoins être de quelque
utilité.
Je dois d’abord vous informer que Pa-

ais «st bâtie en graude partie de pierres
tirées des carricres, qui sont situées sous
la ville ; ct les excavations qui en sont
sésultées, sont immenses. Autrefois le
public fut dans la plus grande inquiétude
à ce sujet, de craînte que plusieurs par-
ties de Ju ville ne vinssent à écroulerfrute
de support. L'inquiétudedevintsi gran-
de, il y a quelquesannées, que le gouver-
nement, en 1776, nomma quelques uns de
ses citoyens les plus respectables, pour
examiner cesexcuvations, ct faire rap-

- port de leur situation.
Le résultat de leur examin fut qu'il y

avoit le plus grand danger que plusieurs
‘églises et palais, qu'un grand nombre
de rues.et d'édifices dans la partie sud
de la ville, n’engloutissent dans les aby-
mesimmensescreuséesdessous Paris. L'on
flomma aussitôtune administration géné-
tale pourla surintendance de ces carriè-
tes, avec pleine autorité d'adopter telles
mesures, qu'elle jugeroit i propos. De-
puis ce tems cdgouvernement souterrain
B‘est conduit avec autant de régularité,
que Infpolice par rapport aux citoyens, et
gous &surintendance de ces inspecteurs,
Paris a été régulièrement soutenue par
des colonnes innnenses faites de pierre;
etle mal tant redouté ne donna plus d'al-
laçmes. Pour fairg voir que les craintes
du public n'étaient pas sans fondement,
dans le terms qu'on comntença l'ouvrage,

. ilgécroula une maison, qui fut presque
engloutie dans ces gouffres.

C'est dans ces excavations souterraines
quel’on voit les Catacombes : et c'est la
qu'ont été dépsés d'après une compu-
tation bien fondée, les os et les restes de
‘deux imillions et demi de l‘espèce humai-
ne. .

Ces cadavres avoient ét* entatsés pen-
dant plusieurs siècles dans les différens
gimitières ; et ces cimitiètes et surtout
l'Eglise des Innocens, devinrent à la fin
si injurieux à la santé, qu’en 1786 le gou-
vernement donna ordre de ne plus en-
terrer dans la ville, II fit en même tems
abattre l'Eglise des Innocens, et exhu-
mer les corps de ce lieu, et le convertit
en place publique. Il fut confirmé d’a-
près les enrégistremens publics,et les cal-
culs faits là dessus, que dans le charniers
des Innocens seulement, il y avoit eu
d'enterréspendantles septderniers siècles
un willion deux cent milles cadavres, ce
lieu n'ayantété pendant une longuesuite
d'années, que lescul dépôt ou l'on enter-
râtles morts de toute la ville.

Il se présenta d'abord de grands obs-
tacles et des difficultés sans nombre ve-
nantsurtout de la part de ceux- qui
avoient des amis, dont les cendres .repo-
soient dans ce lieu ; mais le gouverne-
ment persévéra dans son plan, er,cet ou-,
vrage immensepropre à inspirer le te»
ect ct In crainte, fut commencé le ler.
écombre 1785 et futrégulièrement con-
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i rstinué jusqu'au mois de mai 1786. Les:
A chaleurs firent remetire ‘le travsil au're-
\tour de l'hiver suivant, pourlecontinuer.
avec plus desureté, Lou continuailes

| deux hivers d'ensuite, etle tout fut com-
| plette en, Janvier, 1788. Te”

Quant aux corps, qui avoient été recem-:
|mententerrés, où étoient dépéris les, uns
| furentinhumés de nouveau hors: de ‘lu.
‘ville, les autres furenttransportés aix‘ca-:

| tabombes,.puivantle désir des. amis,qui:
sugvivoient, i. ow nlAT SE

Cesos ctcedtadavres furshl
plein jour, ct. transportés sur le.soir:

ans.deé churiotscéuverts, uccompagués
«de prêtres qui faiédient des cérémonies
religieuses à cette occasion. Ils furent
ensuite placés ‘dansles catacombes, dans
le même ordre qu'ils ont aujourd'hui, ‘
avec la régularité et l'exactitude de la
maçonnerie la plus fini.e ‘ .
L'on a exdumé depuis les corps de

-Seize autres cimetières publics. Ce se-
: cond travaille fut commencé dansl'année
‘ 1792, et continué en 1798. La révolu-
tion lesuspendit pendant dix ans. En
1804,il recommença,et fut continué par
liitervalles jusqu'en 1813, où l‘on cessa
de troubler lus cendres des morts, en

' transportant les corps du cimitière de
"Hopital de la Trinité. ’

. Nous étantmunis, le jour d’auparavant
d'une permission du surintendant général
des Cutucombes, et ayant fuit les arran-
gemens nécessaires uvec notre guide,
nous nous rendimes, mon ami ct moi, ab
temsfixé, pour faire notre sombre visité
Le lieu où nous décondimes, est près de
lu Barrière d'Enfèr, nous étant pourvus

 

auparavantchacun d‘une;lampe, nous sui- | :
, souterrains.vinesavecsoin notreguidedans les d--tours

escarpésd'un escalier de pierre de soixante
jet dix dégres, situé dans Jes différentes
sinuosités dus carrières. Ces détours cor-
respondent exactemunt aux diffrrentes
rues de Puris près la rue et Barrière
d'Enfer, de manière que notre conduc-

, teur pouvoit nous dire à chaque ‘instant
| sous quelle partio particulière de la ville
nousétions. Nous marchâmes de cette
muntère, suivant le rapportde notre guide
l’espace d'un demi mille, après quoi nous
arrivames à une porte fermée, peinturée-
en.noîr, sur laquelle, nous pouvions, à la
faveur de la lumiète de nos lampes lire
ces mots terribles écritsen grandes ma-
juscules : Arrête! C'est ici l'empire de
da mort. ‘
Notre sombrevisite suffisoit seule pour

faire naître en nous des pensées sérieuses
et solemnclles, suns le secours de ces
terribles paroles. Vous tomburez cepen-
dant d'accord avec moi, que cette ins-
cription esttrès propre au sujet. En
ouvraut cetto porte, quiconduit au grand
Ossuaire de la tombe Issoire, nous nous
trouvames entre des murs et des colonnes‘
entièremeut composés de cranes et d'os
humains, arrangés avec la précosion ct
ln régularité la plus grande, dans In ma-
nière suivante. Un rang d'os d'une des-
cription semblable,les os de la cuisse par
exemple, en forment la basse. Ensuite
vient un rang d'os d'une autre ‘descrip-
tion et jusqu'à luhauteurde quatre pieds,
après quoi il y a alternativemeut un
rang de cranés.et un rang d'autres os à lu
hauteur de quatre pieds encore,‘et ainsi
de suite jusqu'aû haut du mur. Ces dif-
férens ds sont alternativement arrangés.
de manière à conserver l'appareuce de
l’uniformité la plus exacte. Les rangs
composés de cranes sont ‘partout placésà
unc égale distahce. Cette exactitude n'a
lieu qu‘à l'extérieur des murs, formant
en certainschsdbs masses à quatre’ facés, ©
et dans d'autres, des masses ovales et ob-
longues: L'on jette les os pêle-méle
dans ces murs, jusqu‘ ceque l‘espace vide
soit remplie.

Ces os sont très secs et sans aucun
odeur,et sont à l‘extérieur des murs ci-
mentés par une substance glutineuse, qui
les retientà leur place, etleur donne un
lustre éclatant, commes‘ils étoient ver-
nis, Nous parcourumes l‘espace d‘en-
viron cent verges au milieu de ces sowm-
bres murailles, et nous eumes une belle
occasion de réfléchir sur la vanité de cet
être que l‘on appelle Homme. Quelle
leçon pourl‘orgueiul humain avions-nous
devant nous. - Nous ne voyons là aucu-
ne ‘distinction. Le sage ct l‘idiot: le
‘chrétien et l‘infidole : la femme. la plus
charmanteet la plusaimableavec la pros-
tituée ; tous sont entassés péle-wile “vn,
un même monceau., Les os d’un. corps
aux ceuxd‘un autre, peut-ôtré coux de
deux æhôrtels ennem's, sont. mélés en- -
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semble:r-La ler :
différencedant ‘au:rarigietala fortune.

préséance doiventpiraitrepetites ctanf-
prisables aux yeux d'un: observateus!
Mais vous me direz qué ces raflexionis sont

‘fasse. ‘se:continué donc. là description de
mavitite. :. : 1° 0

-Chavtif-ea;vontséparé os BULTE
-desmanieré que les amis du défunt, s'ils“
ne-soht pas enétat de désigner ses difé-
rentes parties, ontla pauvre satisfaction:
de savoir que tel masse d‘os coutient
ceuxflesamis auxquelsils s‘interessoient,
Parexemplecouxquiétoiententerrésdans
le cimetière des Innocens! forment une
masse. Ceux de l‘Eglise du St.- Esprit
en-forment une autre, et ceux ducouvent
des Blancs manteaux un troisieine &c. et
sur chuque collection, il y à une inscrip-
tion qui indique d‘où ct en quel teins ils
ont été'exhumés. Tout sage et nices-
saire que Pat ce plun, cependant un Home
me sensible trouve quelque chose de rés
voltant dans cutte arrangeinent.  Parex-
emplele crane d‘un‘individuest souvent à
une graude distance des ‘autres parties
-de son corps, Peut-être aussi denx
os, qui appartenoient à un même bom+
meorsont-ils prés l‘un de l‘autre, mais.
le rung le sexe et les caractères- sont
tous mêlés en un même monceau Sur
ces- restes de mortalité, il y a des ins-
criptions, dont quelques unes sont très
adoptées au sujet, et dont Ia lecture a
prolongé votre promenade dans ces lieux

Lus suivantes m'ont paru
-reglamer unc une attention particulière.

*Tcidaus le silence dela paix, reposent nos Aucètres.
“Audelà de cesLuracs,ils reposent en atteudantune

autre vie.
“Le tombeau est L'arn de triomplie,pat où l‘on entre

dansl'éternité.”

-Quofques inscriptions représentent les”
morts comme aréssant lu purole à ceux
qui examinentleurs os.

“La mort nous à Frapnéa,
“Craiqnez nussises coups.
“Ellgest à vus côtés,
“Mortels, préporez-vous.” ©

“La port te suit a clique pas, comine l’osnbre dé ton
Curps. :

ce moment,
““Vole-trellesur ta téte,et te menace-t-elle du coup

fatal, .

Ces différentes inscriptions sopt en
rrand nombre, mais je n°en insererui pas |
‘avitntuge de cruinte de fatiguer votrè,

attention.
Outre cesdix-sept différentes collec.

tions d'os, notre conducteur nous mon-
tra plusieurs monceaux de terre, où des
corps qui n‘etoient pas, dépéris, étoiunt
enterrés en innsse,
L'un de ces tus contient les restes de

ces infortunés qui furent massacrés le 28
et 29 Aout,1789, par la populace, à la
Place de (sreve, et l‘Hotel de Brien-
ne, &c. 7
Un autre renfermentles corps de ceux

qui furent tués par la populace, à l'atta-
que du chateau des Thuilleries, le 10
Aout 179%,

Unautreceux, qui furent massacrés par
les sucobins sauguinaires, dans lus ditfé-
rentes prisons, lc 2 et le $ Suptembre
1792, renfermant quelques uns des roya-
listes les plus nimubles et les plus res-
nectables, quelques uns mêmeailiés à lu
amille Bourbon, 1 .
D'autres renferment des. cadavres, qui

furent exhumés, avant d'avoir su:une
dissolution complette, ‘
Dansl’un de ces appartemens soutor-
raîns, on y conserve les os, quiontquel-
que chose de particulier, quant à leur
forme, Nous y en uvonsvu, qui pendant
la'vie de ceux à qui ils appaftenoient/
paroissoient avoir été fracturés, et ‘nous
pouvions remarqner ia maniére dont“ils:
étoient liées ensemble. D'autres pargis-:
soient bvoir appartenu à des personnes:
difformes, d'une taille gigantesque &c.

Notre guide nous en monta, qui
avoient éte choisis par les medecins et-
chirurgiens du Paris,
apparence, pouvoicnt dire de quelle ma-
ladie, ou d« quelle maniêre, les personnes,
auxquels ils appartenoient, étoient mor
tes. Nousvimesplusicurs cranes, qui

ARE
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“néy:arni>distinction; if sje; avec autant.de-certitude,:que s'il

 

ordinaires, et qu'elles se‘présententnatü- | qu
: réllenient ‘à. vous: gans.yub je: vous-lés <tdine, dunt'l'enu est'trus transparente, et

Tp . :
“Crois-tuque la mort soit loin de toi ? peut-être en

qui, d‘après leur |*
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-s'y'étoit entundu, ou-qùfil'eut été présur.$
Tous soit'égaüx. Combien les dispu-|-à lu-moit de- ceux, dont nous examinions
tes et les inquictodesdeshommessur ja | lesos, - Cette espece d'dtude enuiewnet

sibguiierenous octupa un tems considé-
rubleAu milieu de ces rangéesd'os dif-

| férentés, nous arrivamies à unc foytuine
qui stippelle,; La Fontaine de la. Samarie

qui contieht-plusieurs- poissons, 1! y à
‘deuxars,que nôtro'conducteur- mit-ces

…Lé£tsquoltunn'exhymés"dordiféroits ‘“pigiésons'fans-cobtéfuritainu, otquoiqu'ils
ont spare ny!dosMuted vivantdans l‘obscnrité la plus profonde;

‘exteptéqu'ils voient de telus eu tems lo
"lütiiere de quelyuesfanaux,néunmoins ils
sont tres actifs et jouissent - d‘une bonue-
santé, :

Il y a quelques années, qu‘un malhou-
reux François qui descendit en compa-

pata de ses. compagnons, et se. perdit
dans ce labyrintho de catacomous. On

sidérable de In route vrdinuire.
supposa que la curiosité l’avoit fait éloi-
“goer des autres, oul‘uvoit conduit à chur-
cher quelques avenues; où que lu lampo
s‘étoit éteinte et l’avoit empêché derève-
nir,sunses-pns. L'année dernière ciñdAn-

une heure à les cherchiér, avant de les
trouver. Telles furentles histoires agrée
ables, que nous conta notre conducted,
“et vous poûvez:pensër"qu'elles étoicut
“Propres'd nous encourager. Nous sous
timimes toujours l’un près de lautre, et
en dépit de nos prévantions de tems ‘en
terns l‘une de nos lampes s'éteignoit.  Si-
tôt que cela arrivoit, nous avions recours
à celle de notre voisin, Quoigu‘entidres
ment exemptde craintessoit puvriles, suit
supertitieusés, cependant je ne poutid's
m‘empêcher de frissonner, en pensantgr
nos trois lampes pouvoient s'éteindre
dans le même tems ; mais notre
Dons assura, que,.si cela arrivoit,--il
‘étôit-convaineu qu'il trouveroit son‘che-
min, quoiqu'il avouût qu'il ne tésiroitpas
en faire l'expérience, =

Nous mimes deux heures et demicdang’
cette visite soutérraine, ct pendant tout
le tems, nous trouvâmesl'air parfaitement

| Pure et le chemin etles murs purfaité-
I' mentsecs, excepté ddris un’ seul endrôit
où nous passarñes dessous im canal; et
où ily oitquelques govltidres.

‘ Après avoir mätché l‘espate d'un mile:
et un quart, d‘aprésle rapport de notre
guide, nous arrivames au pied d'une ete
calier tournante,semblable & celleouriousétiuns descendus. Nous quittames alor;
ces sombres münoirs; et’ quoique nôvg
eussidiis passé dus moinens ‘tres inté-
ressans, Sependunt flousfüimesMie
tres Contents de nous voir.uncore ‘its:
‘is dans lés rayohs de ln Idiniere Gt la
guiété, OR CRadn .

messe
POUR LR SPRUFAFEUR CANADIENS},

J'ignore à quoi titre bien des persons
nes, à qui on a adresséçdu ton le plus
amer le reproche d être des démocrates,
pouvaient le mériter. Pour moi je re:
garde la démocratie pure comme aussi
peu propre a faire le bonheur d'un peus

notre gouvernement ; mais si on a prël
tendu imputer à ceux que ce
regurdoit, d'aimar un gouvernement(ans
lequel il entre des formesde mvcratiques,
dans‘lequelle peuple a des droits et loa
moyéns de les faire fesptater en prenänt
_purt'aux.mesures publiques”; -s‘avouerai
‘Alors-qu'au lieu'defairettôrd par là 3'leié
‘téputation,on leur fesoit - honneur, ‘puise
“quela démocratie envisagée sous cé rap-
port, est une des'bases essentielles de no-
tre gouvernement, et’ que c'eft une des
raisonsles plus fortes quenous.ayons do
le chrrir. ‘Tout gouveiiienient, od le pens
ple n'a pas les moycns d'élever la vois
pour faire ententlfe ses plairites, ct fairs
porter remède à'wcs mauxest-essontiellës
tuentvicieüxdans son principe. Cen'est
pas- queje\prétoride soutenir ‘que toutes
les sociétés:-où- l'autorité né se trou.
vo” pasdivisée et-balincée’ exactomerit*-
e la

mi.fous, Aoïent absolument malheu”:
“rOuges, **Nruis’ je:grois pouvoir avancér,:
 cbmme;un -prinéiie- incontestable, que  

e de'fusil on de pistolet ; et plusieurs,
que par forme particuiere, nous jugea-
mes appartenir des ilints, &c. En up
“mot cotre guide prétendit parler sur ce
’ . to . -

 

prroissoiont avoir été percés par-une bal: jJé“bonhedFet la‘prospérité. rogatfont

‘d'un-peéple,dans la même proportion: que’
l‘excrcice de l'autorité y serä plus ow:

, 
-

gbié dans eus demeures affreuses, so sé- -

le chercha envain, et dix ans uprès, ou -
trouva son squelette, a une distance con, -

L'an

glois se perdirent aussi, ét: le -guido fut

aide |

ple qu'elle cet contraire aux principes'dg -.

tle épithetd

méine-. manière: qu’elle l‘est- pare.

toujoursddrié une. nätionou aû. milieu”

‘mioins assujettieaux Fôjgles-que Ja “Cons. :,
| Fusion d'Angletprre à consacrées. Au
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+ ceux qui les souffrent. Tout

vette lnissons aux hommes éclairés de
tous les pays À juger surce qui les regar-
de. Jouissosavec reconnoissäñce d'u-
neliberté honéte/irôglée par une - constise
tution qui est pusai éloignée dela ‘licence
qu'dlle let da Dospotisme. J‘aime’ le
gouvernement de mon pays. Il sty trou.
ve sans dite des ubus, 11 ena par-
tout, Cupendant on peut dire au“il y
Et moins sujet que beaucoup d'autres, et

= sq

da-vaison, C'est que le remede aux maux
est en quëlque Façon entrales mains de

Cat si sa-
gement combiné que la machine au lieu
de se détraquer, quand auivant lu, nature -
de toutes les choses bumaines, quelque)
rouvge s‘use ou se déplace, elle se re-
monte pour ainsi parler d‘elle même, et
reprend son équilibre. Vive notre bonne
constitution. |Aimons lu liberté quoi-
qu'ellegentruine aussi desabus. Res.

: pectons les autorités constituées, quoique
ceux qui lus exercent puissent eux mé-
mes ng pas suivre toujours avec cxacti-
tude le sentier qui leur est indiqué par
les loix; servons nous en même tems des
moyens qu'elles ont mis entre nos mains

… pour veprimer lesexcès ou remédier aux
abusdontceux qui commancent, peuvent
se rendre coupabless'ils pussent les bor-
nesde leur pouvoir, ou pourfaire rentrer
dns les routes du devoir ceux qui sont
destinés À obéir s'ils s‘en écartent et s'ils
refusent de se conformerd des ordres
justes.

Ces réflexions, et beaucoup d'autres
de cette nuture que je passe sous silence,
sont lefruit d‘une conversation où se trou-
voitun nombre depersonnes cesjours der-
niers, qui n‘avoient pas toutesexactement
lesmêmics idées enfait de politique, mais
qui furent toutes également frappées des
traits qui leur étoient racontés par un
vicllard respectable agé de plus de qua-
tre vingts ans, del'histoire du Pays avant
la conquête.
En voiciun qui pourra surprendre

quelques uns des lecteurs, surtout parmi
ceux qui ne savent pas apprécier encore
à leur juste valour les avantages dont
nous avons droit de jouir ct dont nous
jouiasons en effet, parcequ’ils n‘ont jn-
mais connu toute l‘étendue des abus qui
sont lu suite d‘un gouvernement arbitrai-
re. Nous voyons quelques unis d‘eux se
rendre les échos de crinilleurs, qui, pour
flatter ceux qui ont le pouvoir en main,
élevent eux mêmela voix contre ceux de
leurs concitoyens qui ont le courage de
resister à l‘abus del‘autorité etd‘invoquer
je secours des Loix contre lesfautes qui.
échappent à ceux qui exercent des fonc-
tions publiques. Ils ne voient pas, ou ils
feignent de ne pas voir, que c'est cette
vigilance à soutenir lesdroits des citoyens
qui en assure laconservation, que c‘est le
moyen que lu constitution à établi pour
mettre ceux qui gouvernentsur leur gar-
de contre le danger des erreurs de ceux
“qui sont préposesà quelque purtie de
l‘administration. que sans cette cspéce
de censure, le regne de l‘injustice s‘e-
‘tendant sans obstacle, finiroit par em-
brasser toutes les parties de l‘administra-
tion comme celaarrive nécessairement
dans un gouvernement où ces contre-
poids, que le notre a ménagés, n‘existent

as.
P Dans le Canada avant la conquête, ce
füt assez l‘usage des Gouverneurs Géné-
roux de vonir passer l'Et- à Montreal-
Mr. de Beauharnois qui occupa ce poste
depuis 1726 jusquien 1747 laissoit ordi-
ninirement Québec aussitôt apres la fonte
des glaces, pour venir pusser l‘Eté à
Myntreal qu'il ne Jaissoit qu‘apres la
feu de joie de la St. Louis en Aout. A
soi urrivée, un huissier parcouroit la
ville, .~compagné d'un tambour et pu-
bliait à to:is les coins de rue un banc,
pou: re connoître les ordres de Monsci-
ncur par lesquelsil fixoit l'heure avant
aquelleil étoit défendu pendant le tems ©
de sa résidunce ici aux citoyens de la
ville, d'aller acheter leurs provisions au
marché lesjours qu'il se tenoit. Il faut
en même temps remarquer qu'il n’étoit ’
pus permis aux babitans de la campagne
de vendre Jeurs denrées dans Jes rues et
ailleurs que duns la place destinée à cet
effet. On pourroit peut-Otre s'imaginer
que c‘étoit pour empêcherles regrattiers,
conune In loi le défond cncore aujour-
d'hui par des règlements différens de
coux qui existoient alors, d'accaparerles
provisions ct de profiter ensuitedu besoin
de leurs concitoyens, pour les vendreà
un prix exorbitant ; point dutout. C'é-
toit afin que le maître d'hôtel dù gouver-
neur pitfaire avec plus de facilité le
marché de Monsiegneur. Ily avoit des
sentinelles placées à tous les coins dela
place qu'on nomme aujourd'hui l‘ancien
marché, le seul qui existoitalors, pour
empêcher qu’ aucun des articles qui s'y
vendoient en fuit de provisions,. en sor-
tit avant l'heure fixée, a moins que ce ne
fut pour le bon Gouverneur.et pour aîn-

diro avec le passeport. du premier mi-
nistre de son oîlice.* Ce n'étoit qu‘u-

i . ~.
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près que l'lustre fonctionnuire , avoit
sans craindre de gompétiteursfaitchoixde
cequ'il ynvoit du meilleur et à gu'biengé;
ance; qu'il étoit permis aux €i s tej
la‘ville d'aller eux-mêmes ache er te qu’
étbit nécessuire pour nourrir leuffamil pe
et aux habitans de la campagnË,de léûr

Montréal ou les habitans des campagnes
si on publioït demain un pureil réglement
de police, ‘Qui’ süit cepeudants°il ne se
trouveroit pasencore da graves et savans
personnages, comme on en rencontre en-
coreaujoud‘hui, capablesd‘imaginer d'ex-
cellentes raisons pour le justifier et s‘en
faire un mérite aux yeux de celui qui au-
roit donné cet ordre ct de prononcer de
même que ceux qui oscroient en accuser
l'injustice, sont des hommes pervers, ou
qui n‘ont pas le sens commun ? Si quel-
ques uns de nos grands ou petits maitres
en politique doutent de ce que j‘avance,
je pourrois leur rapporter. . quelques
traits de date peu éloignée qu'ilsseroient
peut-être mortifiés de voir reparoitre sur
à scène, Sans remonter à des années, ou
même des mois, je pourrois leur raconter
aussi moi un trait tout-à-fuit récent. Ces
jours derniers on parloit en ma présence
des inconvéniens qui naissent tous les
jours de l‘exécution de l‘ordonnance de
1787, pour les corvées, de lu nécessité
pour le bien du Gouvernement comme
pour celui des sujets de rappeller ou de
modifier cette ordonnaace, et surtout
du vague qui se trouve dans plusieurs de
ses dispositions. On rappclluentr'autres
closes que pendant longtems, depuis Ja
séparation des deux Provinces, on avoit
commandé les hubitans du Bas-Canada
pourtransporter les effets quéon fait me-
ner dans les biteaux audeld de la ligne
qui les sépare, quoique la juridiction du
Gouverneur conme Gouverneur du Bas-
Curudua ne puisse pas s'étendre sur ses
citoyens audcla des bornes de ln Provin-
ce qu'il gouverne. Il se trouva un hom-
me de quelque importance qui, entre-au-
tres priacipes achirables qu'il mit au
jour, prétendit qu'on pouveit en effet
obliger ceux qui sont soumis äla corvée
des bäteaux . aller jusqu'à Kingston (au-
tant auroit valu dirc a la Baye d'Hud-
son.) Quelle raison pouvoit il en don-
ner, veut-on dire avec surprise ?  C‘é-

y avoit le droit de faire des reglens pour
{ le trausport deseffets qu'on conduit pour
; le gouvernement, en vertu del'ordonnan-
ce, ‘où il concluoit qu'il avoit droit d‘en
faire un pour suumettre ceux qui sont
obligés à cette corvée à aller les condui-
re audela de Fétendue de sy jurisdiction,
daus une Province od il n'en avoit aucu-
ne, ct où la loïenvertude laquelle il agit,

{n‘a plus d‘existence !!!
Supposons maintenant que des iJées
de cette espèce Cussent cours, qu'elles

: pussent mêtne être adoptées par ceux qui
; gouvernent, que deviendroient la Provin-
!ce et ses habitans, s'il n‘existoit pas des
i contrepoids pour balancer l‘exercice du
! pouvoir, des moyens de discuter ces prin-
! cipes, et d‘en démontrerles bornes com-
“me l‘étendue ?

UN SPECTATEUR.
avosess aosstonmenenetencee tenssssssetansesere

* (est une erreur et ane grosse faute de langa-
ge que de donner comme onle [nit souvent feii un
Bureau ouh une étude ce nom d'office. Ce mot en

 

 

| coustancesdans lesquelles on l’emploie, et ces mots
sont la véritable traduction du moc Anglois office
pris duns ce sens. Le motoilice en François signi-

+ fieentrautres, où unecharge onunenploiou unser-
* vice d’Eglise, on enfin le lieu où l’on prépare tout
: ceque l’on metsur la tableet où mangent les domes- |
Vues

NOUVELLES D'EUROPE

i New-York, le 29 Nov.
«Par I'arrivée du Blooming Rose, Capt.
Frowbridge en 29 jours de Bordeaux, es
Editeurs du Commercial Adcertiser, ont
reçu unelinsse de Papiers de Bordeaux
ui vont jusqu‘au 15 d‘Octobre, et de
arisjuequ‘au 9. La suprême Assemblée

Législative de France s‘est ouverte le 7
d‘Octobre. Le discours du Roi à cette
intéressante occasion, sc trouve dans nos
traductions de ce soir.

Panis, le 9 d'Octobre.

Ouverture de la Session des deur
Chambres.

Les membres de la chambre des Pnirs,
etles députés habillés dans leurs nou-
veaux costumes, ont pris de bonne heure,
les places qui leur étoient assignées.
! A 11 heures, le roi de Prusse vêtu en

 

i simple particulier, sans aucune décora. !
i tion, et accompagné d'une suite peu nom-
| breuse, est entré dans ln tribune que Sa assemblent aujourd'hui.
; Majesté avoit elle mème choisie, dans les
galleries d'en haut, et dans. l'endroit le
plus retiré de ln salle. .
Lc princeroyale de Bavière etles prin-

cipaux généraux des Alliés, occupoient
la tribune réservée pourle corps diploma-
tique.

Nuy

vendre. Que penscroientlescitoyens:déMarquis de

j toit suivant lui parceque le gouverneur-

Auglois signifie Bureauoù étude, suivant les cir- |

! À xidiet demi, Sa majesté est partie
des Thuilleries, sa suite warchant dans
l’œrdre prescrit. nN
4 a upe hefire des décharges d'artillerie

| ont annoncél'arrivée de, Sa Majesté, Une
- députation de douze Pairs, ct une autre
‘de vingt cinq députés, conduites parles

eux Brezé, grand maitre,
le Marquis de Rochemore maitre, M. de
.St. Félix premier aide, et M. de Wa-
tronville, secind aidedes cérémonies de
France, ont reçu Sa Majesté au haut de
l'escalier du grand Porche. Le ltoia
rencontré au haut le duc d'Orléans et
“le Prinee de Condé qui y attendoient Sa
. Majesté.

Le Roi après s'être reposé un moment
dans ces appartemens, est rentré dans.la
salle des Séances.
À l'entrée de Sa Majesté toutel’Assem-

, bléo s'estlevée aumilieu des cris de ‘“Vive
le Roi.”

Sa majesté s’est placée sur son trône
ayant à sa droite Monsieur,.àsa gauche
le duc d’Angoulème, à la droite de mon--
sieur le duc de Berry, à la gauche du
duc d'Angoulême Je duc d'Orléan, à la
droite du duc de Berry le Prince deCondé.

M.le Chancelier, le Prince Talleyrand
grand Chumbellan ; les grands et-les
principaux officiers étoient dans des
laces convenables, derrière Je trône et a
‘entour.
Les Ministres Sécrétaires d'Etat, qua-

tre des maréchaux de-France, quatre che-;
valiers des ordres du roi, quelques grand
croix ct commandeurs de l'ordre de St.
Louis, quelques grands cordons et grands
officiers de lu légion d'honneur, aux con-
seillers d'Etutet six maitres des requê-
tes étoient près des bancs audessous et de
chaque côté du trône.

Lis l’airs occupoient les bancs cir-
culuires vis-à-vis du trône, et les dé-
putés les bancs circulaires derrière les
Pairs.

Les membres étoient debout et décou-
verts. Le Roi ordonna aux Pairs de s'as-
soir, et le Chancelier, au nom du roi,
donna permission aux députés de s‘us-
scoir, et quand tous furent assis, il régna
un profond silence.
Sa Majesté à alors prononcé le dicours

suivant.
MessiEuns,

Quand l'annee dernière j‘assemblai les
deux chambres pour la premiere fois, je
me flattois d’avoir, par un traité honoru-
ble, rétubli la paix en France. Elle cou-
mongçoit: en gouter les fruits, toutes les
sources de la prospérité publique étoient
rouvertes. ne entreprise criminelle,
secondée par la plus inconcevable défec-
tion, vint en arrêter le cours.

uotre pays m'uflligent profondément. Je
dois pourtunt déclarer ici, que s'il eut
été possible qu'ils aient affecté que moi
seul, j'en aurois béni lu providence
Les témoignages d'affection que mon

peuple m’u donnés, même dans les mo-
mens les plus critiques, m'ont conforté
dans messouffrances personnelles : muis
celles demessujets, de mes enfans pesent
sur mon cœur : et pour mettre fin à cet
j état de chosesplusinjurieux que la guer-
re elle-même, j'ai dû conclure avec les
Puissances qui après avoirrenversél'usur-
pateur, occupe en ce moment une gran-

| de partie de notreterritoire, une conven-
tion quirégle nos présentes et futures

i relations avec elles. Elle vous sera com-
| muniquéesans restriction aussitôt qu’elle
| aura reçu ses dernières formalités.

Vous connoitrez, Messieurs, et la Fran-
ce connoitra lu douleur profonde que je
dois sentir ; mais la sureté même de mon
royaume rendoit cette grande détermina-
tion nécessaire ; et quand je l'ai prise, je
sentois les devoirs, qu’elle m'imposoit.
J'ai décreté qu'une grande partie de mon
revenu fût ‘transporté dutrésor de ma
liste civile dans celui de l'état. ‘ma fu-
mille aussitôt qu'elle a été informée de
ma résolution m'a offert un don propor-
tionné. se décrêtedes diminutions sem-
blubles dans les salaires et les dépenses
de tous mes serviteurs sans exception.
Je serai toujours prêt à m'associer aux
sacrifices que des circonstances impérieu-
ses imposent à mon peuple. L'état des
dépenses vous sera transmis, et vous ver-
rez l'importance de l’économie que j'ai
commandée dans le departement de mes
ininistres, et dans chaque partie de l'ud-
ministration. Heureux si ces mesures
suifisent pour les dépenses de l'Etat ! À
tout évenement, je compte sur le dévoue-
“ment de la nation, et sur lezéle des deux
chambres.

Mais, Messieurs, d'autres soins plus
_plnisants, et non moins in portants, vous

est pour don-
; nerplus Je poids À vos délibérations, c'est
j pour en recevoir moi-méme plusde lu-
{ micres, quo j'ai créé de nouveaux Pairs,
{ et que le nombre des députés des dépar-
“temens n été augmenté, J'espere avoir
\ réussi dans mon choix, et le zèle des dé.
[pedans ses différentes crises, est aussi

Les muux !
que cette usurpation éphemere a couté à:

“Une preuve qu'ils sont uninës d’une
l'affection singérempour ma personne,
et d'un umoudrFoo pour la pa

{trie + dn
lb Clest’donclavec jot etavec confiance
que ju vous vois assemblés autour de
‘mois Certain que vous ne perdrez ja.
mais da vue les basses fondamentales du
bonbeur d’un.état, une libre et loyale
union des chambres avec le roi, et le res-
pect pour lu charte constitutionnelfe ;
cette churte que j'ai étudiée avec soit:
avant de la donner, 3 laquelle la réflexion.
m'attache tous les jours de plus en plas,
que j'ui juré de muintenir, et à laquelle
vous tous, en commerçänt par ina’ fail.
le, allez jurer obéissance; est sans doute
comme toute autre institution Humaine,
susceptible d'amélioration. mais « aucun
de nous ne doitoublier qu'après l'avanta-
ge del'améliorer vient le danger de l'in.
novation.  Plusieurs autres dbjets impor
tants s'offrent À nos travaux: faire refleu-
rir la religion, épurer les mœurs, fondu:
la liberté sur le respect pourles lois, les
rendre de plusen plus analogues à; ces:
grandes vues, donner "dé li stabilité “au:
crédit, composerl'armée, fermerles: bless,
sures qui n'ontique tropdéchiré le sein de:
notre patrie, enfinassurer la tranquillitéin-
térieure, ct rendre ainsi la France réspée-
tuble au dehors, ce sont 1a les points pux:
quels nos efforts doivent être dirigés. ge
ne me flatte pus que tant de biens puis-
sent être obtenus dans une session : mais
si à la fin de ln préseutelégislature, nous

| appercevons que tous enavons approché

nous devronsêtre contents denous inêmes.
Je n'épargnerui aucun soin pourarriver à
ce but, et je compte, Mesgivurs, su: > otre
coopération la plus active.

 

Extrait d'une Lettre datée de Bordeaux,
le 12 Sept.

C'est avec beaucoup de peine que je
suis obligé de vous dire comme los roya-
listes d'ici sont loin d‘être nos amis, Il
nous est défendu deporter nos aigles, et
il y a du danger pour un Américain de
se trouver aux théatres, où l‘on joue tous
les soirs avec upplaudissement, les airs
Anglos, Godsave the king et ftule Bri-
tannin. Un de nos citoyens eut, it y n
quelques jours, une querelle au théatre
uvec unroyaliste. qui l'uppella en duel.
Lorsqu'il fut sur le lieu assigné, il trourz
avce son antagonite, plusieurs personnes,
dont ‘quelques-unes étoient des gardes
royalvs en uniforme, Ils sc jutterent sus
lui avec leurs pees etleuis batuns, et le
mutilèrent de lu imanieère laplus choquan-
te. Ce monsieur est actuellement dâns
son lit. Notre consul s‘est adressé ene
vitin aux antorités, il n‘a pu obtenir jus.
tice, et l‘assassin se promena danslcs rues,
et est-mème complänenté pour avoir tué
un Jacobin Américain,
À lu tête de la faction opposée aux -

Américains sont plusieurs familles An- -
gloises et Irlandoises établies ici. Les
jeunes gens de tes familles s‘éthiont sau-
vés'en Amérique du tems de Bonapute,
our eviter la conscription, et à présent

ils nous remercient de la bonté avec la-
uelle nous lesavonsreçus, en excitant les

{ royalistes contre nous. “Vivent les An-
* glois, à bas les Américains,” sont les cris
: qu‘on entend ici tous les jours. Mais les
: choses-changeront avant qu'il soit peu =
il est impossible qu'elles restent sur le
imême pied. A Avignon, le muréchal
i Brune a cté¢ assassiné par Ja populace, et
“«nes‘est pas brûléla cervelle connel'ont
‘ dit les papiers de Paris. À Toulouse, le
* gén. Mamel a Été assassiné, pour s'être
! efforcé d'installer le maire nommé par le
roi, tandisquele peuple vouloit le maire
nommé par le duc d’Angoulémc.
Dans le Sud dela France , les Protes-

tans sont attaqués et massacrés; 4000*
maisons appartenants à des l’rotestants
ont été pillées, et les possesseurs aséassie
nés. Les Protestants de Bordeaux éom-
mencent a craindre, et non à tort, apres
le mussacre’ horéible de ceux de leur:
religion dans le sul. Ces ‘tems sont’
affreux, nous retrogradons vers ‘le. 13e.
siècle.
Le roi lui-même n’est pas

 

populaire

qu'il ne punit pas tous les chefs de la ré-
volution. Le duc d'Angoulème est leur
idole. Celui-ci est pour exterminertous
les hommes célebres de ln France.

rues criantet hurlant comme dus biens
nes, Les'alliés, comme on les appelic.
gouvernent la France. ‘Les Angloisseuls
paroissent se bien conduire, payant tout
ce qu'ils prennent; mais on les accuse
d'exciter les Prussiens a toutes sortes
d'excès, tel que lo pillage, la destruction
et lincondie, de toutes les manusur leur
ap france, qui se srouve Factures passage.
À Lyons,et partout où se trouvent les

crient: Vive Napoléon 11. Le dépar- 
Les;

femmes de toutes les classes sont des fu- =
ries : on les voit sauter et courirdans les +

avec les royalistes du haut ton : ils disent -
que c'est un monarque foible, par ce -

troupes Aütrichignnes elles etle peuple, :
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Napoléon 1, un plus grand pour
pour le Duc |.

dlles,

tement de Gardn añopté le pavilion tri- j
color. Jugez de l'état de ln Fränèepar?

ly wici un petit parti pour,
Napo-

cesfaits.

Yon 11, un pour le Roi, un
d'Orléans, un pour le duc d'Angoulême.
La Francuest perdu pour un demisiècle.
‘Grâce à Dieu, nous n'avons pas en Aimé-‘
rique, Ce qu'on appelle en Francele peu-
ple, classe qui n'a qu’un dégré audessus
des brutes, et que les artificicux ct les
smbitieux tournent comme ils veulent.
Les marchands mêmes sont ignorants de
tout hors de leur commerce. Que nos

chefs gouvernent comme il leur plaira,
ourvu que nous commerclons, voilà leur
anguge.

 

Kinaston, (samaïque,) 3 Oct.
On aregu en cetteville par la voie.de

Santo Dominguo,les nouvelles de ‘l‘ar-
‘rivée d‘unegoclette Américaine à ce port
‘en neufjours’ de Cortagene. Le mai-
tre de ce batiment mentionne que le gé-
néral morilla avoit été repoussé dans une
sttaque sur. la Bocca-Chie n
perte de 1300 hommies tués'et 300 pri-
gonniers. En conséquence de cette dé-
faite un grand nombre de royalistes s'é-
soientjoints aux Insurgents.

L‘armée républicaine deBucuos Ay-
tes, commandée par le géu. Rondeau
avoit eu du secès c ontre les troupes
de Lima aux ordres du gén. Pusucla, et
s'étoitemparé du Polosi.

———_

Documents Importants concernant
la Province.

L'ORDREde Son Altesse Royale le
Prinze Regent en Conseil, sur les plaintes

de La Chambre d‘ Assemblée du Bas-Cana-
da, contre le Juge en Chefde le Province,
le Juge en chefde lu Cour du Dancdu Roi
ourde District de Montreal, le Conseil
ezutif (Jisges dans la Cour d* Appel,)

a le: Juges puinés de la Cour du Bane
du Roipourle Distract de Quebec,et de la
Cour du Banc du Roi pour le District de
Montreal, dans la dite Province, concer-
nant les Règles de pratique établies dans
es Cours ; avec d'autres Documents con-
cernant la décision de Son Altesse Royale
sur les autres pluintes dela dite Assen-

Nol.
A ln Cour du Carletur House, le 29

duin 1515.
(L. S.)

PRESENT.
Son ALTEsst RoyALE LE PMirer

ResesT.
Son Altesse Royale le Duc d‘York,

Son Altesse Royale leduc de Cumber-.
land,

_ Ltarchevéque de Canterbury,
Le Lord President,
Le Lord du Sceau privé,
e Duc de Montrose,

Le Lurd Chamberlain,
Le “furquis de Winchester,
Le Turquis Wellesiey,
Lu Mar-juis Camden,
Lu Lord Stewart,
Le Comte de Chesterfield.
Le Comte de Harrington.
Le Comtede Buckinghamshire,
“Le Comte de Chatham;
Lec Comte de Liverpool,
Le Comte de Chichester,
Le Comte de Mulgrave,
Lord Charles Bentinck,
Vicomte Palmeton,
Vicomte Melville,
Vicomte Sidmouth,
Vicamte Jocelyn,
Vicomte Castlereagh,
Lord George Beresford,
Lord Arden.
Mr. Wellesley Polo,
Mr. Bathurst,
Mr. Long. .
Mr. Chancellier de l‘Echiquier. :
Vû qu'il a étélu_ aujourd'hui à l‘As:

semblée un rapport du Comité des Lords
de l‘Honorable Conseil privé de Sà Ma- |
jeste, daté le 24du courant, dansles mots
suivant, savoir. : _
.% Ayantplà à votre-Altesse Royale,

par votre ordre ch conscil du 10 De-
cembre dernier, au nom et dela part
de Sa Majcste de référer à ce Comité
unelctre du Comte Bathurst, l‘un des
principaux Sccretaires d‘Etatde Sa Ma-
jesté au Lord Président du Conseil et
transmettre la copie d'une lettre de Sir
Georur PrevosT, daté A Quebec le 18
de. Mars 1814, présentant une adresse de
Ja.Chambre d'Assemblée du Bns-Cana-
daà Votre Altesse Royale, avec certains
articles de plainte, contenus, contre
JONATIIAN SWELL, Écr. juge en Chef
de Sa Majesté pour la Province du Bas-
Cnnada, et JaMEs Monk, Ecr. Juge en
Chef de la Cour du Banc du Roi pourle.
District de Mont:3al, et transmettant de-
plus un mémoire. du Conseil Exécutif
composé des juges dans la. Cour. d'/ Appel
et des juges puinés de la Cour du- Bane

| du Roi pour le Districtde Quebcc, ct de

hien, avec une :

la Courdu Banc du Roipourle;district,
ok
te. Province dude Montréal, dans la
étre‘inclus dansàBas-Canada, suppliunt

de plainte, avec une .requête du dit;Jo-
jth Swell, Ecr. dans Inquélle létire'le,
Comte’ Bathurst requiert que les ‘dités
plaintes de la Chambre d'Asseriblée, qui
regardent [les regles de prâätique men-
tionnées comme ayant été établies par:
les dits juges en Chef dans leurs
Coursrespectives, soient soumisesà Votre:
Altesse Royale en Conseil, afin que, .6i
tels regles sc trouvent avoir été in-
troduites, il soit décidé si en agissant
ainsi, les dits juges ont été audelà de lour
‘autorité ; les Lords du Comité en obé-
issamy à l‘ordre de reférence de votre
_Âltess Royale, ont pris le contenu dela
dite lettre en considérntion, ct ayant reçu

néralde Sa Majesté, et avoc leur assis-
tancé, ayant mûrement déliberé sur les

gles de Pratique, leurs Scigneuries sont
convenusderapporter humblementàvotre
Altesse Royale comme Jeur opinion, que
les regles quifontle sujet des plaintes de
la dite Chambre d'Assemblée du Bus-
Canada contre le dit juge en chef Jona-
than Swell, Ecuyer, et James Monk. Ecr.
que leurs Seigneuriers observent. comme
n‘ayant pas cté fuites par les dits juges en
chef vespectivement, wails per eux, en
conjonction avec les autres juges de leurs
dites Cours, sont toutes des regles de
Pratique de leurs Cours respectives. et
font partie du pouvsir et de lu juridiction
dont, par les regles de lu Loi et par les
ordonnunces culoniales et les Actes de
la Legislature, ces Cours sont revêtues,
et que conséquemment ni les d'ts juges
ni les cours danslesquellesils ont présidé,
n‘ont, en faisant telles regles, «xcédé
leurs pouvoirs, ct n‘ont été coupables
d‘aucun empiétement eur l‘autorité Lé-
gislative.

Son Altesse Royale le Prince Regent,
ayant pris le dit rapport en considération,
il lui a pl au nomet de In part de Sa
Majesté, par ct de l‘avis du Conseil privé
de Sa Majesté, de l'approuver ; et d'or-
donner commeil est'ordonné par ces pre-
sentes que les dites plaintes, autant
qu'elles regardent les dites regles de
pratique, soient, ct sont parles présentes
«envoyées de cette Assemblée.

(Signé) JAMES BULLER.

No. IL.
Downing Street, 23 Juillet, 1815.

Monsieur,
Ayant plû à Son Altesse Royale le

Prince ftégent de référer a la considéra-
tion d‘un Comité du trés-honorable Con-
seil Privé, certains articles de plaintes
contre vous etËMr. Monk, concernantles
regles de Pratiques introduites par vous

. dans les Cours où vous pr: sidez respec-
tivement, il est de mon devoir de vous
communiquer l'issue de cette enquête ;
qui, ayant reçu l‘entier approbation de
Son Altesse Royale, est exprimée dans
l'ordre dont vous trouverez une copie ci-
inclue. (No. I.}

L'Officier udministrant maintenant le
Gouvernement du Canada a reçu ordre
de Son Altesse Royale de communiquer
cette décision à la Chambre d'Assemblée;
et cn fuisant cette communication, de
mentionner les points sur lesquels Son
Altesse Royale s‘appuie en ne considérant
pas comme articles de plainte: contre
vous, les avis que vous êtes mentionné
avoir donné cn différents tems aux pré-
cidents Gouverneurs de la Province. s‘ai
In plus grande satisfaction de pouvoir
vous assurer que, quoique Son Altesse
Royale se trouveobligée par des principes
généraux, d'exclure de sa considération
ces charges particulieres, ct par consé-

*

cation, cependant Son Altesse Royale n‘a
aucun doute de la justesse de votre con-
duite,aussi bien que decelle de M. Monk,
et nedoute point que vous puissiez à
ce sujet offrir une explication pleine et
satisfactoire. - ‘

Je suis,
Monsieur .

Votre trés-humble et obéissant gerviteur,
(Signé) BATHURST. .

J. Sewell, Ecr. Juge en Chefdu B.C.

No. III,
_ Downing Street, 27 suillet, 1815.
Monsrevn,

J‘Ar eu l'honneur de recevoir votre
Lettre du 24 courant, exprimant votre
appréhention, quecommeles instructions
transmises à l‘Officier Administrant le
Gouvernement du Canada ne renferment
Aucune ‘Autre,accusation portée contre
vous et MY, kequo-cellesGoisrTap.
“portaux avis donnés par vous au Gou-
verneur, et auxregles de Pratique ‘éta-
blies dans vos Cours respectives, la

\ 
“ Chambre d‘Assemblée pourroit étre in--
| duite à vous considérer ‘comme n'étant

. / ’

l‘axamin ct la décision des dits articles
e

l‘opinion de l‘Avocatetdu Solliciteur gé- -

pluintes de ladite Chambre d‘Assmeblte‘
autant qu'elles ont rapport aux dites re-

quent de vous exclure d‘entrer en justifi- }

4

1 de fafté’

   

  

Lop wo Avot» LY : : -

ékempido; faime'sürÎès autres chefs
cousation, yifne sont pas strictement
npris dankCette description. ‘

Ministrant le: gouvernement du‘Chna-
da, ivgnd,témoigna va la justesse uni-
formerde votre conduite ainsi qu‘d celle:
de ir. Monk, je ne congois pas qu'il puise
y avoir aucune raison pour Ja Chambre:
‘d'Assembléé, de douter que votre justifi-
cation ne soit complete; mais je suis
content d'avoiroccasion de ‘vous dire,
‘que les accusatious, qui ne sont pas spé-"
cialement mentionnées duns ma le, ve,
ont paru, (une seule exceptée) de trop
peu d'importance pour exiger de la con-
sidération, et que celle contre Mr. Monk
qui l'accuse d’avoir refuséun JVrit d‘Ha-
beas Corpus étoit, aussi bien que toutes
les autres accusations qui ne ‘sont pns
fondées.surles regles de -pratique,entiè-
ment dépourvues d'aucuneévidence quel-
conque, i -

J'ai l'honneur d'être,
paonsieur

Votre tiès humble et obéissant serviteur,
{ Signé BA THURST.

J. Swell, Ecr, Jugeen Chefdu B. C.

: No. IV.
Bureau du Conseil, -Whitchall, 17 Août,

Monstrur,
Conformément au désir signifié dans

votre lettre du 30 du mois dernier, j'ai
l'honneur de vous envoyerci-inclus une
copie de l'ordre en Couseil, renvoyant
les plaintes de la Chambre d'Assemblée
du Bas-Canada, autant qu'elles ont rap-
ort aux Regles de Pratique, &c. avec
es noms des Lords Présents au conseil
quand le rapport des Lords du Comité,
concernant ces plaintes, a été approuvé,
Le rapport des Lordsdu Comité est in.

siré au long dans la copie de l'ordre ;
mais ce n’est pus l‘usage d'y insérer les
noms des Lords qui ont fait le rapport ;
cependant, commeil est important que
l'on sache en Canada par quelle haute
autorité l'égale le dit rapport a été fait,
j'ai eu ordre du Lord Président de vous
communiquer leurs noms qui sont commé
suit :

Le Lord Président,
Le Comte Bathurst,
Le Lord Ellenborough,
Sir William Scott, :
Maitre des rôles

+ Sir John Nicholl, .
. Le Lord Juge en chef Gibbs,
Le Lord en chef Baron,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur

Votre très-humble ct obéissant serviteur,
(Signé) CHETWYND.

J. Sewell, Ecr.Juge en chefdu B. C.

Du London Evening Post.
SIR GEORGE PREVOST.

Les accusations suivantes sont celles
qui doivent être portées contre le géné-
rul SIR GEORGE PREVOST, ct ex.
arninées par une Cour MartialeGénérale.

Première accusation—Pour’ avoir, le
ou vers le 11 Septembre, 1814, en don-
näntà espérer la co-opération de l‘armée
sous son commandement, induit Je Capi-
taine Downie, ci devant du vaisseau de
Sa Majesté Vengeance, à attaquer l‘es-
cadre Amérirain sur le Lac Champlain,
lorsqu'il étoit très imprudent de faire une
telle attaque, sans ln coopération des
Forces de terre, ct pour n'avoir pas don-
né cette coopération.

Seconde Accusation—Pourn'avoir pas
escaludé les ouvrages Américains sur le

 

l'action navale eut lieu, comme il avoit
.donné au Capt. Downie raison de l'vspé-
‘rer. -

Troisième accusation—Pour n'avoir pas
fait attention au signal de la co-opération
comme on en étoit convenu.

Quatrième accusation—Pourn'avoirpas
-attaqué l‘ennemi sur le rivage, pendant
sou apres l‘action navale,attaque qui au-
.roit pu-sauver l'escadre de4 Majesté
‘sous le commandement du Copitaine
Downié. La

ee

Le Spectateur Canadien.”
MONTREAL,

LUNDI, LE !1 DECEMBRE, 3815.
0850 000000000000000000000000000s008000000000000 S00

Par Ja malle de Swanton, il a été requ en ville
des dates qui vont jusqu’au 20 d’Octohre.

Le Congrès des Etats-Unis s'est asserpblé Lundi
dernier, et nous recevrons proballeniéht par la
malle prochaine le discours du Président.
Nous donnerons la semaine prochaine ln Lettre

touchante de l’infortuné Général PonLiER, À sa
femme, écrite peu de tems avant son Exécution qui
eut.lieu le 3 d'Octobre dernier.

Jolin M'Louglilan à été condamné la semaine

  

ville.
bseryer avec 1a plus grande rigueurJes

reglemens de Policequi ont rapportauxChemins, et
i} est étonnant de volrqu‘il se trouve toujours des
delinquans, en dépit de ln ponctualité desMagltrots
et desAvis qu’ils veuleut bien condescendre don-
ner au Public,
Jenusdelefaire. . 

Ce TRARY

‘ommeila"-léttfé- adressée à l'Officier

rivage à peu-près dans le même tems que;

dernicre à une amende de 10 chelinspour avoir lais- :
s€aller son chevalnu galop dans les rues de cette ;.

quoi qu'ils ne soient pas toujours ’

aAE
Session Hebdomadaire de la Pail.’

Maibpi, le 5 Décenibr., 1815,
__ A"la poursuite de Mr, l’Inspecteuï*des
‘chéminsles personnes ci-après nonmées
-pnt-été condamnées à l'amende ef aux
frais de la poursuite, pour les offenses
ci-dessous énoncées, savoir je - .

* Augustin Borthelet, Ecr. Preston
“Merryfield, sohn Try. André Guy et Eph-
‘raim Sanford, à 40s. d'amende, pour

*[-avoir négligé de se conformer à l'article
des Reglements
auxmaisons,

Pierre Tallon dit Lespérence et Isano
Shay.~~i 20s. d'amende, pouravoir ew.
barassé de bois et autres effets,partie do
la rue des commissaire sencontruvention
à l'acte des chemins. .
- Joseph Laberge, Entreprencur,~ii 10s.
d'amende, par avoir enclos en plunches
nrtie’d’un emplacement sur la rue St.
aul, sans b‘être‘fuit donner auparavant

| l'ullignement dela dite rue par l‘'Inspec-
teur des chemins.

VONLY,HETCT

Avis Important.
BUREA: ES LHARPIIIEUA CUS CHRAMINS

Montreal, le 6 Decombre, 1818.

Vu que l’Acte des Chemins
(A. D. 1796 et 1799) défend ct condamr2
* tout Pas de Porte, Escalicrs, Perrants,
“ Galeries, Vitreaux, MoNTRE-ENSE:-
“ GNES, Abas-Jours, ct autres ouvrages
““ de Achors,et généralementtoute et chute
<* que matiere où chose qui empiète sur 2:1-
‘* cune rue, ruelle ou place, dans toute.
“ l‘étendue de la Cité ;‘

Queledit Acte nepermet “qu'aux Pro-
“ priétaires de maisons bâties avant 1796
* de prendre vingtpoucessurles trotoirs
“ en avant de leurs Portes, pour y mettre
“des marches ou pas de portes,” mais
qu'il n‘accorde pas ce privilège “aux
* Propiétaires de maisons. bâties depuis

Et vu qu‘en outre.du pouvoir que cet
Acte me donne “de faire abattre aux
“frais des propriétaires, et sans notice’
“préalable, tous tels empiétements”ij im.
“* pose deplus contre chaque contrevenant
“unc amende de 40v indépendament
“ d‘une somme de cing chelins pr jours,
“* tant que tel contrevenantnesc conforme
“pas oux articles de l‘Acte plus haut
“cités;”
Je donne par les présentesnvis publie,

qu'ayant reçu ordre des Magistrats de

qui ordonne les duleaux

cette ville, de mettre à exécution suns
élalpues clauses importantes de ) Acte
es Chumins, jusquéici trop négligéespar

les Marchand;detoillonrs riotat dési-
rant me conformerau dit ordre, je pour-
auivrai dans toute la rigueur de lu Loi
toutes Personnes en faute qui, sous le
plus court delai, ne s‘y conformeront pas.

Par ordre des Magistrats.
Js. VIGER:

Insp. des Chemina.

Ventes par Encan.
MARDI an SOIR le 12 de Decembre,

MONTRES d’Oret d’Argent,
Chaines, Cncliets, Boucles d’Orcilles,
Joycaux, Epinglettes: un Assortiment-
d'instruments de mathématiques, 6 quort*4,
de Vin, et dix Caisses de Liqueurs cordi=
ales, et une variété d'autres articles qui
seront inserés dans le Catalogue.
La vente commencera à 64 heures.

SAMEDI au SOIR le 16 de Decembre

A Collection la mieux choisie.
DE ;

LIVRES
FRANCOIS ET ANGLOIS,.qui n‘ait pas été offerte en vente cétte
saison. : C7 ’

 

Pp DEPLUSFC RE €
Un Appareil d‘Instruments Philogos

phiques. To 11 à"On pourra avoir des Cataloguesdes”
articles ci-dessus au Bureau du soussigné -
JEUDI, tems nuquel les Articles pour
Font être visités jusqu'à Samedi entre 10°
‘et 4 heures, NS

La vente commencera à 6} heures,
Par ' STEWART S RAGG. -. > =

Encanteur et Courtier:

À VENDRE PAR ©
John Blackivood& Go.
DU VINde Madeire, d'A”,
dalousie et d‘Espagne;-quelques Pipes-du_
meilleur Vin de Benecarlo,. 10 'Cnjsses
de 10.douzaines chaque de vin claret de “
la premiere qualité,"10.Pipes dz Genie...
vie,"Bigrede Bell et Hebbert en houen |on voit que los Magistrats sont résoluhz}cautsde2 3.7‘douzaines,chaque, Pots.
Tie garantied'une excelente qualitéot#Ë
très-bon miarché, et un Assortimatéges 2
néral de ARTERY ”  Manondijpiéss ‘Jécies,
| Montreal,8 Decembre,” ™++goyf

4



‘a

   
ANECDOTES.

Uneplace de chapclain de lu Reine étoit
vacante, un homme pour engager Mode |
Flesque à la solliciter, lui remit une char-
te qu'il disoit avoir eu parhazard. M. de
Flesque l'examine, et voit que c’est un

«titre incontestable qui décide absolument
-contre lui un procès très-considérable
‘qu'il avoit pour sa l'erre de Leuroux. Je
vais,dit-il à cet homme, écrire à ma partie
qu'elle à gogné son procès, et que je suis
prêt à lui payer tous les frais et les dédo-
Imagemens auxquels je dois être condamné,
elle recevra avec ma lettre ce Titre qui lui
appartient, et que vous auriez dû lui re-
metlre: vous avez aussi mal pensé de moi
que je dois mal penser de vouss sortez—
Ue M. de Flesque cultivoit les lettres, et
faisvit bien des vers ; c’est lui qui dans
les mots Frere Jacques Clément, trouva
teux-ci sans y ajouter ni retrancher au-
cune lettre, c'esll'enfer qui m'a créé.

Claude de l’Aubespine, Sécretaire de
l'Ordre du Saint-Esprit, écrivit à Etienne
de Neuilly, premier Président à la Cour
des Aides: vous solicitez, Monsieur, ln
pluce de Prévôt des Marchands; je la
sullieite aussi: je sais qu’hier dans une
Audience que vous eutes du Roi, vous
h'épargnâtes rien pous,me rendretrès-
suspeet à S. MB; si Jélui remettois ces
deux lettres et ce mémoire, vous seriez

à jamais perdu duns son esprit, et je se-
rois défait d'un concurrent et d'un en-
nemi ; ju vous renvoie le tout ; lorsque
vous n'écrivitesces lettres, ot gue vous
m'envoyates ce mémoire,nous Étions amis,

je ne dois pas abuser de la confiance que
otre amitié vous inspiroit alors.

Districtde LS Commissaires nom-
Monrannt | més par SonExceilence
J;Admiuistrateur cn Chef, pour mettre à
éffet, dans ce district, un Acte du Par-

lement Provincial passé dans la 55e. an-
née du Regne de Su Mujosté, intitulé,
4ctu pouraméliorer les Communications
intérieures de cette Province,” donnent
avis parle présent, que leur bureau sera
ouvert tous les jours, (les Dimænches et
Fêtes exceptés) depuis dix heures du mu-
tin, jusqu'à trois de l'après midi, au Bu-
reuu de Police, dans In cité de Montréal,

oll toutes personnes ayant à exposer quel-

ques projets, pour mettre - effet les in-
tentions de la Législature, sont requises ||
d'envoyer leurs plans et leurs proposi-
tions, adresttes aux dits Commissaires.
avec un estimé du montant probable des
améliorations proposées. . ;

- Et pour éviter toute erreur à cesujet; |;

les Commissaires référent le Public à Ju. |!

lettre même de l‘Acte qui leur oxpli-tfi
quera mieux le but proposé, Savoir: ;||

« Léouverture de nouveaux Chemins,
In construction de Ponts sur des Rivie-

res ou il ne seroit puspraticuble d'en fai- |}

re d'après les Réglements établis pur les

lois maintenant en force, et l'amélioration

des Côtes ou Rampesles plus escarpées
ou difficiles, qui se trouvent sur les gran-
des routes.”

Montréal, 20 juin, 1815. Sif

GRAINE DE LIN,

ARGENT COMPTANTscra
donné pour de la GRAINE DE LIN,

au plus haut prix du Marché, par les Sous-

signés No. 72, rue St Paul (à la maison

voisine de George Platt, Ecr.) .

{ls ont à veudre dela Peinture, del hui-

le, du mastic, des vitres, desfeuillets d'or

et d'argent, et quelques pieces d'étofle
nrnir les voitures.

pour 8 R. & H. CORSE.
_Moñtréal, t1..Octobre,! 1815. 2itf

: A VENDRE

4ou S00 QUARTS de
‘’POMMES FRANCHES

Bournssus, Fiumeuses; Grisos, Raïneties et’

autres qualités,et une quantité deCIDRE

du Pressoir de ln Montagne.
S'adresser au Sousigné sur le Nou-
au-Marché A. BELANGER.

veMontreal, 3 Septembre, 1815.  13¢

 

    
77 A VENDRE.
B "TROLSMAISONS
Si Ge >, dans Ja Rue St. Jacques.

; VE Une vis-à-vis l'Eglise Au-
PAGE gluise, ct une chaque côté

__ c la maison maintenant oc.

cupee par Madame Davinsos.
les inforntations s'ndressera

Pourplusamp es one s'adresse

‘Montreal, 1 ‘Decembre,1815.

À VENDRE-par le Sôussigné|.

a5RUMdéla Jamaïqué et des

Isles Sousde Vent,
L. ROY PORTELANCE.

MARCHANDISES :
De Londres, de Manchest je

de Glasgow :
A VENDRE EN GHOS ET EN DETAIL:

James Fleming
ECONNOISSANT pour les faveurs
qu’il a reçues, prend cette mélhodapour

informer les Dames, les Messieurs et le Pu.
blic en général, qu’il a ouvert un Migazin
duns la maison qui fait le coin de la Place
d’Armes et de ia rne Notre Dame, (aa côté
Nord) avec un assortiment étendue de |

Merceries élégantes et Habille-
mentsde Dames,

qui viennent d'être importées par les der
miers arrivés de Londres de Liverpool et de
Glasgow, lesquelles, il ge flatte ne pour
rontque plaire en les examinant, vÀ qu'elles
ont Élé choisies à la dernière mode, et im-
portées pur lui même du centre de la imode-
et du gout duns la Matropole et dans les au-
tres grandes villes de la Graude Bretagne.

11 we flutte que son assortiment supérieur,
étendu et bien choisi, satisfera les Ache-
teurset lui méritera leurs faveurs, ses mmur-—
chandises élunt toutes de la première qualité,
et dans legout le plus récent, couveusbles'au
prinlems et à l’été.

—SAVOIR-— ,
Armoisin et Satin croisés, figurés et unis,
Bombazètte ct Bombazine, noire et
de couleur. .

Talfetas lustré, Perses,
Paplin pour Coëlle, .
Velour de Soie et de Coton,
Crépe noir, blanc et de couleur,
Shawls ct voiles de dantelles,
Dantelles pour habillement,
Coëlfe de Dentelle de file,
Bonnets et Coëlles,
Ceinturons,
Bonnets d'enfuns,
Par-à-sols et Parapluies,
Dautelle de fils,
Faotings and Beadings,
Coton da.
Dantelle noire,
Shawls d‘iniitation des Indes,
Batiste de Londres imprimée,
Pour habillement et meubles,
do. Do, Indienne,
Basin a meubles,
Basin de Calenderie rayé,
Batiste de Couleur,
Janette blanche et de couleur,

. Batiste des Indes et Mulmoile rayée,
“Jacconet rayé et unie, .
Mull andBook;do.

. Mousselines à Garniture,
° Datiste de Manchester,
Du. à chemise,

; Toile déIrlande,
Batiste Française,-
Lore, Laseus,
Nankin des Indes,
Silkin TPurtuis
Repeat, do. -
Tartan Webb,
Do. Bombazettes.
Chapeaux de paille de toute sorte,
Chapeaux de Castor,
Bonnets, Bottines, Soulliers et sandales

pourles Dames,
Gants et Bas de Soic,
do. do, de Coton,
do.do. de Laine,
Gantsde Cuir de toutes façons, .
Fleurs, Plumes, Garnitures de Soie ct

d‘Or, Boutons, Glands, Cordonnet &c.
Boutons de Batiste, Files,
Padoue, Epingles,
Rubans très variés.
Draps superfins, large, - -
Casimirs et Corderois,
Vestes de Soie,
Do. frappées et imprimées,
Chapeaux d'hommesde Londres,
Gauts de Custor et de chamois,
Bonnets de Cuir pour les enfans,
Nappes ouvrées et damassées; -
Courte-pointe et Matelas,
Mareen Furniture,
Franges de Dantelles, et Glan
:Tapis, Couvertes, .(

y..oe
A

-Corsotts. &c. &c."&c.

N. B. Les Marchands de laville etde
la Campagne cet les Modeuses, y seront
très bienservis desarticles ci-dessus mens
tionnés ; les ordres avec del'argent ou
des références en ville, y seront reçus
avec recounoissance ‘et exécutés avec
promptitude aux termes les plus bas. Il
baissera les prix avec une proportion
généreusepour les familles particulicres
qui achetgrontà la piece.

KÿrAyant en lavatisfaction de voir son choix
de Marchandises approuvé, J, F. perséverera
dans res eflor pour continuor à plaire.

Montréal, 7 Aout 1815. Auf

Récemment publié et àVENDRE
À celle. Imprimerie,nn,

L’HISTOIRE. ABRE'GE’E
| de l’Ancien et Nouveau Testament

à l'usage des Ecoles et des FainillesChré- Montréal, lc48Novi8la.  28Y
w

tiénnes, - :

icat, à Montréal. -

Montres,Bijoutèries-&c.:
“No. 101 Rue St. Paul.
,E Soussigné a regu par les

asrhieres arrivées d'Europe, un élégant
osortiment des articles ci-dessus, qu’il
[fre à vendre à des prix niodérés, parmi
esquels se trouventles suivants:
Montres de la premiere qualité, garan-

ties, qui se vendent à la douzaine ct en dé-
tail.

Chaines d'Or, Cachets, Clefs à la der-
nière mode,—vrais Grenats et Perles,—
Jeu de Brochès,-Anneuux,-Pendant-d'o-
reilles, Bracelets, Boucles, assorties,Pen
d'Orcilles d'Or-ornés et unis-anncaux do.
Broches, Lunette Täbatières d'Argent et
d'Ecaille-Dés d'Argent, boites à crayon,
Bracelets d'Or et de Cheveux,—Peignes
d'Ecailles, Pcignes de poche, do.—Ca-
nifs,—Sciseaux-—Ecure-dent,—Brosses
à Cheveux, do. à dent,—Colice d'Or
Corail, Cornaline,—Verds montés enor,
Boites d'Ecuilles, garnies, quelque assor-
timents de vrais Amulets Aromatiques,—
Chandeliers argeutés,—Huifliers,—Por-
te-Carafe—Cuillères à soupe,—Culière,
à Thé,—Théyères, élégantes Boulloir, à
Thé,—Corbeillesäà pain de toute gran-
deur, ala pair ou autremeut.—Un Lot
d'Outils d'Orloger et Bijoutier,

Les Montres de toute qualité sont
roigneusement réparées, et toutesfaveurs
reçucs avec reconnoissance,

Ç MARTIN CHENEY.
Montral, 22 Nov. 1815. ouf

JOHN DILLON.

VIENT de recevoir par le
Ewretta, un riche et bel assortiment de

Marchandises de Gout,
Qu'il exposera en vente 3 lu Maison

ci-devant IHotel de Montral , sur la Pla.
ce d‘armes, consistant en

Velour de Soie, couleur d‘émeraude,
de Rubie, ditto brun ct noir; ‘Tafetas
de Dantzic, de Bourbon, couleur
de rose, olive, gris, blaue, noir et brun,
Dentelles blanches, noires, etde Afieklin,
ditto travaillées et de Chantilly, habille-
ments de Soie de différents gouts, Bro.
card, Mouchoirs de Soie de Barcelone,
colorés, figurés, rayés et unis, Franges de
Soic, Palatines, Shaxls cranroisis de 7-4
d'Oufille, belle mousseline de Vittoria,
Mousseline à garniture, Souliers de Da-
mes, unis et figurés, ditto de Maroquin,
ditto à In Wellington, bottines de maro-
quin. Souliers d'Enfant 5 la Wellington,
vraifil à dentelle et à burder, Soie à cou-
dre etune variété de Rubans de goût
&c. qui seront vendus àdes prix très
mocérés.

TSMontréal, 7 Juillet 1815. ;

ÂA-vendrede gré à gré

UN Lopin de Terre, sis en la
Seigneurie de Chateauguay, de figure
irrégulière, étant No.61 et 62, de Ja con-
tenance de cing arpens et une perchede
front, sur environ vingt cinq arpens de
profondeur etseize arpens sept perches
de large par le haut, sur la ceinture de
laBase Ste. Marguerite, tenant par de-
vant, au chemin de Ste. Marguerite, par
derriére, aux terres de St. Régis, d'un
côté au No. 60, et de l'autre côté, au
Sud Ouest, à la ligne de la Seigneurie
de Mr. Ellis, fesant 272arpensen super-
ficie» suivant le procès verbal et plan de
Mr. Rottot, en date du 2 Juillet, 1812.
Les Exploiteurs de bois, entr’autres,
sontpriés de visiter le lopin de terre cy
dessus désigné ; il mérite leur attention,
étant particulièrement boiss d'Erables,
Chênes, Pins. et d‘autres bois, les plus
propresà l'exploitation.
-Pour connoitre les ‘conditions de la

vente, il faut s'adresser au Propriétaire
Soussigné à St Vincent de Paul, ou à
Dom. BENJAMIN ROLLIN, Ecr. Avo-

——

PAUL ROELIN.
Montral, 80 Octobre,1815,of

SCOTT & THOMPSON
PRENNENTlaliberté d’infore

mer lçurs amis ‘et le public, qu’ils.
viennent de recevoir par les dernieres‘ar-"
rivées d'Europe, un assortiment de

Marchandités Seches,
très bien choisies et très convenables au
commerce de cette Prvince.et-des Etats
Unis, et dontils’ disposéront ‘aux termes
les plus raisonables pour argent comptant
a leur Magasin Rue NotreDame au coin
de la Place d'Armes. -
19 Novembre, 181.

A VENDREparlé Soussigné

150rQuarts.de Harengs Fumés,
qu'ilvient de recevoir én voie directe de,

aye des Chaleurs. . ©, +2 >
ta Baye des OeBERTRAND,
Rue St..Paul près le NouveauMarché.

Montreal, le13:07.A815. | 
“

  

—

> +
ie, £50 Reward! *

WY 'HEREASsome ‘evil dispos |
sed person or peisuns did on the nightof
the 29th ult. enter the Shipyard of the

“late James Dunvor, Esq. and upset the
Keel und Stern Post ofa vessel now
“building there, and otherwise damaged
"the other parts appertaining to the same.
The above reward wil be paid to anyper-
son who wilgive information to the Mas.
“ter Buililer at the Shipyard, of the per-
‘fon or persons who are guilty of the ea.
me, upon his or their being convicted. -

December, 2, 1815.
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£50 de Récompense. ;
VU que quelques personnes.ou ‘3
personnes mal intentionnées ont, dans la :
nuit du 29 de Novembre, ‘renversé la =
Quille et L‘étambord d'un Bâtiment
maintenant en bâtisseau Chantier du feu
JAMEs Dunuop, Êcr. la susdite récome
pensesera donnée à aucune parsonne quai
donnera information au Maitre Charpen-
tier au Chantier, de la personne ou des
personnes qui ont été coupables du
fuit de munière à ce qu’elles soient cons
Vaincues. i

thDecembre 2, 1815,

Comité de la Vaccine,
ÀVIS est donné aux habitants
de Montréal et des environs qu'un Méde-
cin se trouvera à l'Hotel Dieu tous les
ManDis depuis ONZE heures du matin
jusqu'a MIDI, pour vacciner Gratis tous
ceux qui désireroient se grurantir des ef,
fets terribles de la Petite Vérole,

Pur ordre du Comité,
M. PALMER,

Secretaire delInstitution,
Montreal, le 24 Nov, 1815.

   

    

    

    
  

    

    
    

  

     

  

   
   

   

   

  
  

 
 

 

J * ‘ . .LE Soussigné prend la liberté
d'informer ses Amis et le Public, qu'il
s'est étubli dans lu maison de Mr. Marion,
Orfevre, Rue St Frangois-Xavier, od il
se propose de suivre lu Profession d'HoR-
LOGER dans toutes ses parties, telles que
la façon et la réparation de toutes sortes
d'Horloges simples et à r, pétition ; et il
se flutte d'être en état de satisfaire par son,
assiduité ct son attention. ceux qui lui
feront l'honneur de j'employer. "

HUGH McQUARTERS.
Moutreal, 25 Nov. 1813. 48-5%-

À VENDRE parle Soussigné
30 "Tonnes du plus fort
ESPRIT DE LA JAMAIQUE;
10 Tonnes de Shrub, -

et 25 Boites d’une douzaine cha
que de la meilleure Liqueurdela:
Martinique. :

F. GLACKMEYER, Junr
Montreal, 1 Decembre, 1815. :
 

Los Soussigués viennent de reces, 4
voir et offrent à Vendre d leur Mogasin
No. 44 Rue Notre Dame. Eu
200 Quintaux de Morue Verte, + ;
50 Ditto Sèche, Co
54 Tinnettes de Sardines,
20 Quarts de Harrengs fumés, a
10 do. do. Salés, : a
10 demi do. do. . .
6 Tinnettes de Truite Saumoné,

Et quelques Quarts d‘huile. ;
Gab. FRANCHERE Junr.& Co.

Montreal, 25 Novembre, 1815. OT

we

Le Soussigué a l’honneurd’in- -.
former Messicurs les Curés de’ campagne=

Xd

Es

qu'il a apporté de France des PA -dés

  ‘—Dands deSoiéàTusage
Eglises. ==

, __ —DEPLUS—
200” Douxainesde Bouteilles de,

_ VIN de Bordeaux. 05
ADAM A. GORDON. ..., ~

S'adresser chezMssrs. Hoolistetter &:
Fils,vis-à-vis chez Mr. Fleming,trois pore
tes plus haut que-le'Marché-Neuf. :

mi

  

  

Montréal, 7 Août, 1815.

MAINTENANTsous’Presse
et à VENDREdans péu à cette
Imprimerie, LE CC

CALENDRIER
del’Année Bissextile J

pour Montréal.1}
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